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STATUT CARRIERE

N° 48
Questions parlementaires
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Accès des handicapés à un emploi public
Par des mesures appropriées, l’autorité administrative doit permettre l’accès de chaque personne handicapée à l’emploi auquel elle postule, dès lors que cela ne constitue pas une charge disproportionnée pour le service. Pour autant, cette obligation n’empêche pas l’édiction, pour le bon fonctionnement du service public, d’obligations de portée générale fixant des conditions d’aptitude physique liées à l’exercice même de certains emplois.

En l’espèce, l’exigence du décret attaqué que les professeurs d’éducation physique et sportive (E.P.S.) justifient d’une qualification en matière de sauvetage aquatique et en secourisme a pour objet d’assurer la sécurité des élèves face aux risques liés à la pratique d’activités physiques et sportives. Elle est ainsi liée à l’exercice même de l’emploi de professeur d’éducation physique et sportive.

Le fait que le décret attaqué ne mentionne pas les mesures de compensation du handicap que l’administration est tenue de prendre pour permettre l’accès de personnes handicapées à ces emplois ne porte pas atteinte au principe de non discrimination des personnes handicapées. 

Conseil d’Etat, 14 novembre 2008 req. n°311312 



Aides ménagères : cotisations sociales
Selon l’article L241-10 III du Code de la sécurité sociale, la rémunération des aides ménagères employées sous contrat à durée indéterminée, notamment par les centres communaux et intercommunaux d’action sociale (CCAS et CIAS), est exonérée de la part employeur des cotisations d’assurances sociales, d’accidents du travail et d’allocations familiales. En l’espèce, les aides ménagères employées par le CCAS bénéficiaient d’un engagement à durée indéterminée et entraient par conséquent dans les prévisions de ce texte. 

Cass. civ. 4 décembre 2008 n°08-11.028 



Exigence de droits civiques
Condamné à une peine de 18 ans de réclusion criminelle, un ancien ouvrier des parcs et ateliers de la direction départementale de l’Equipement a demandé sa réintégration dans ses fonctions qui lui a été refusée par une décision du 2 avril 2004. 

Si la déchéance des droits civiques entraîne la radiation des cadres et la perte de la qualité de fonctionnaire, l’intéressé peut demander sa réintégration à l’issue de la période de privation des droits civiques. Mais, toute demande de réintégration doit satisfaire aux dispositions de la loi du 13 juillet 1983 excluant de la qualité de fonctionnaire toute personne déchue de ses droits civiques ou dont le casier judiciaire comporte des mentions incompatibles avec l’exercice de ses fonctions. 

Or, en l’espèce, l’intéressé ne jouissait pas de ses droits civiques à la date de la décision litigieuse, le 2 avril 2004. Ainsi, il ne remplissait pas les conditions nécessaires pour obtenir sa réintégration. Enfin, le fait qu’en 2006, une décision de justice ait ordonné le retrait de la condamnation de l’intéressé du bulletin n°2 de son casier judiciaire est sans incidence sur la légalité de la décision en cause. 

Cour administrative d’appel de Bordeaux 13 novembre 2008 req. n°07BX01107 



Sanction disciplinaire
Un ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, affecté au Centre d’études de la navigation aérienne a, de façon répétée et malgré les observations de son chef de service, pris des congés sans informer au préalable son service. Il a en outre refusé à plusieurs reprises de rendre compte de son activité, notamment de fournir un compte-rendu d’une conférence à laquelle il a participé pour les besoins du service. Ces faits sont constitutifs d’une faute justifiant une sanction disciplinaire. 

En l’occurrence, l’administration n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation en prononçant un blâme. En outre, l’agent a pu être sanctionné quelques temps plus tard par une exclusion temporaire de 15 jours pour ne pas s’être rendu à des réunions et ne pas avoir correctement rédigé une note demandée par son chef de service.

Enfin, l’absence de numérotation de toutes les pièces du dossier est sans incidence sur la légalité de la sanction prononcée dès lors que tous les griefs retenus à l’encontre de l’agent ont été établis par les pièces du dossier qu’il a pu consulter. 

Cour administrative d’appel de Versailles, 13 novembre 2008, req. n° 06VE02070 et n°07VE01143 



Notation d’un fonctionnaire territorial
La fiche individuelle de notation contestée en l’espèce comportait une appréciation d’ordre général exprimant la valeur professionnelle de l’agent ainsi qu’une note chiffrée. Aussi, cette fiche de notation et la décision qui l’a définitivement confirmée sont suffisamment motivées. Par ailleurs, l’autorité territoriale a relevé dans l’appréciation générale portée sur la fiche de notation que «des attributions relevant habituellement d’un directeur territorial, à l’exception de missions ponctuelles, ne pouvaient pas être confiées à l’intéressé. Or, cette appréciation portée sur la valeur professionnelle de l’intéressé n’est pas contradictoire avec la note chiffrée de 13,5 sur 20 qui lui a été attribuée par la même fiche de notation. Pour le juge, elle n’est pas entachée d’erreur manifeste d’appréciation. 

Conseil d’Etat, 28 novembre 2008 req. 299985 



Inéligibilité d’un agent contractuel
L’intéressé avait été recruté en qualité de contrôleur polyvalent des remontées mécaniques par la régie municipale d’une station de ski, sur la base d’un contrat saisonnier renouvelable conclu avec le maire de la commune, pour 10 semaines. Il occupait cet emploi à la date de son élection comme conseiller municipal, le 16 mars 2008. Or, selon l’article L231 du code électoral, les agents salariés communaux ne peuvent être élus au conseil municipal de la commune qui les emploie, sauf notamment, dans les communes comptant moins de 1 000 habitants, les agents salariés exerçant une activité saisonnière ou occasionnelle. Le requérant ne pouvait toutefois pas bénéficier de cette dérogation dès lors que la commune qui l’employait comptait plus de 1000 habitants. Ainsi, alors même que le contrat le liant à la régie n’aurait pas été régulièrement renouvelé, il doit être regardé pour l’application des dispositions du code électoral comme un agent salarié de la commune à la date de son élection. Dès lors, il était inéligible à cette date. 

Conseil d’Etat, 28 novembre 2008 req. 317587 



L'octroi de la NBI « accueil du public » est-il laissé à la seule appréciation du maire ?
Il appartient toujours à l'administration de déterminer au cas par cas et en fonction des attributions réellement exercées par les agents, s'ils peuvent prétendre à la NBI « accueil du public »

Le ministre de l'intérieur a été interrogé sur les possibilités d'établissement de critères plus précis et objectifs de la NBI « accueil du public » en zones urbaines sensibles.

Le ministre a rappelé que les conditions dans lesquelles s'apprécie la notion d'exercice de la fonction d'accueil « à titre principal » en vue de l'attribution de la NBI, notamment dans les zones urbaines sensibles, ont été récemment précisées par le Conseil d'Etat dans son arrêt du 4 juillet 2007 (commune de Carrières sur Seine).

Le ministre a indiqué que cette notion doit être interprétée comme réservant cette NBI « aux agents dont l'emploi implique qu'ils consacrent plus de la moitié de leur temps de travail total à des fonctions d'accueil du public ». Le CE a également indiqué que « pour l'application de cette règle il convient de prendre en compte les heures d'ouverture au public du service, si l'agent y est affecté à des fonctions d'accueil du public, ainsi que, le cas échéant, le temps passé par l'agent au contact du public en dehors de ces périodes, notamment à l'occasion de rendez-vous avec les administrés ». Le CE a précisé que cette appréciation ne pouvait être faite qu'au cas par cas, en fonction des éléments de faits produits par les intéressés.

C'est donc toujours à la collectivité qu'il appartient de déterminer (sous le contrôle du juge), au cas par cas et en fonction des attributions réellement exercées par les agents, s'ils peuvent bénéficier de l'attribution de cette NBI.

Le ministre a précisé que le conseil supérieur de la fonction publique territoriale avait entamé une étude visant à amender le dispositif réglementaire de la NBI dans la fonction publique territoriale et que ces travaux avaient notamment pour objet de prendre en compte les nouveaux métiers.

(QE n° 13075 - JO AN du 9 septembre 2008 - p.7825).



Un refus de congé de longue maladie peut-il être fondé sur le seul avis du comité médical départemental ?

L'administration ne peut légalement renoncer à son pouvoir d'appréciation et refuser un congé de longue maladie en s'estimant être tenue de suivre l'avis émis par le comité médical départemental.

Par un arrêté du 6 septembre 2002, un maire avait refusé à un agent de le placer en congé de longue maladie en se fondant sur l'avis du comité médical émis le 29 août 2002.

La haute juridiction a rappelé que lorsque l'administration est saisie d'une demande d'octroi ou de renouvellement de congé de longue maladie, elle doit d'abord solliciter l'avis du comité médical départemental (décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 - article 4). Il a été considéré qu'elle devait ensuite se livrer à une appréciation de la demande de l'agent en tenant compte de l'ensemble des éléments en sa possession et sans pouvoir légalement renoncer à ce pouvoir d'appréciation.

Le Conseil d'Etat a constaté qu'il résultait des termes même de la décision par laquelle il avait refusé d'accorder le congé de longue maladie, que le maire avait estimé être tenu de suivre l'avis émis par le comité médical et s'était abstenu de se prononcer, comme il devait le faire, sur la demande présentée par l'agent.

Le Conseil d'Etat a considéré que dans ces conditions le maire avait entaché sa décision d'erreur de droit.

L'annulation de la décision du maire prononcée par le tribunal administratif a été confirmée par le Conseil d'Etat.

(CE 24 septembre 2008 - n° 298796).



Les régions décident-elles librement de l'attribution des logements de fonction des TOS ?

La liste des emplois des TOS bénéficiant d'un logement de fonction est librement fixée par l'assemblée délibérante, sans avis obligatoire du CTP, pour les seuls agents gérés par la région.

Par une délibération du 6 octobre 2006, un conseil régional avait adopté la liste des emplois de personnels techniques, ouvriers et de service (TOS) pour lesquels un logement de fonction était attribué au sein du parc de logements des établissements publics locaux d'enseignement (EPLE). Une organisation syndicale avait demandé l'annulation de cette délibération.

La haute juridiction a considéré que les conditions et les modalités de l'attribution de logements de fonction aux agents en service dans les EPLE n'étaient pas au nombre des questions sur lesquelles le comité technique paritaire placé auprès du président du conseil régional avait à être obligatoirement consulté (pas plus que le conseil interacadémique de l'éducation nationale).

Le Conseil d'Etat a également considéré que la liste (adoptée par le conseil régional) des emplois des personnels TOS pour lesquels un logement de fonction est attribué au sein du parc des logements des EPLE (déterminant également l'ordre de priorité dans l'attribution des concessions des logements), était applicable aux seuls agents gérés par la région. Il a été précisé que cette liste n'avait pas pour objet, et ne pourrait avoir légalement pour effet, de modifier les conditions d'attribution les logements de fonction aux fonctionnaires de l'Etat en poste dans ces établissements.

La requête du syndicat a été rejetée.

(CE 5 septembre 2008 - n° 299582).



Un comportement irrespectueux peut-elle entraîner une rétrogradation ?

Des propos déplacés à l'égard d'enfants et une attitude blessante vis-à-vis d'agents légitiment une sanction de rétrogradation à l'encontre de la directrice de la halte garderie.

Une éducatrice chef de jeunes enfants qui assurait la direction d'une halte garderie avait fait l'objet (par arrêté du 3 février 2005), d'une sanction de rétrogradation. L'agent contestait la matérialité des faits reprochés et la décision prise à son encontre.

La juridiction d'appel a constaté qu'il ressortait notamment du procès-verbal du conseil de discipline que l'agent avait tenu des propos particulièrement déplacés et grossiers à l'égard d'enfants placés sous sa garde. L'intéressée avait également eu recours à des méthodes brutales notamment pour endormir les enfants et avait eu une attitude blessante vis-à-vis d'enfants ainsi que d'agents de la halte garderie.

La CAA a estimé que l'agent n'était pas fondée à soutenir que la sanction se serait fondée sur des faits matériellement inexacts, nonobstant le fait que la plainte déposée auprès du parquet de Paris ait été classée sans suite (cette circonstance n'étant pas de nature à remettre en cause la matérialité de ces faits car les motifs d'un jugement de relaxe ne sont pas revêtus de l'autorité de la chose jugée).

Il a été conclu, au regard des fonctions exercées par l'agent (qui assurait la responsabilité de la halte-garderie) et de la gravité du comportement de cette éducatrice vis-à-vis des jeunes enfants dont elle avait la charge, que la sanction de rétrogradation n'était pas manifestement disproportionnée.

(CAA Paris - 6 mai 2008 - n° 07 PA 01567).



Le point sur :

les congés bonifiés
En plus des congés annuels de droit commun, certains fonctionnaires, originaires d'un département d'outre-mer, bénéficient, sous certaines conditions, de congés spécifiques dits « congés bonifiés ».

L'octroi de ce congé s'accompagne de la prise en charge des frais de voyage, d'une bonification de 30 jours et du versement d'un complément de rémunération appelé indemnité de cherté de vie.

Quels sont les bénéficiaires ?
Seuls les agents titulaires, à temps complet ou à temps non complet, en position d'activité ont droit aux congés bonifiés.

Sont exclus les fonctionnaires stagiaires, les agents non titulaires et les assistantes maternelles.

Deux conditions doivent être réunies pour bénéficier des congés bonifiés :

· - D'une part, l'agent doit avoir effectué 36 mois de service effectif; 

· - D'autre part, l'examen de son dossier doit révéler que la «résidence habituelle» invoquée pour demander le congé bonifié est bien le territoire où se trouve «le centre de ses intérêts matériels et moraux». 

Seuls les fonctionnaires originaires des départements de :

· Guadeloupe, 

· Guyane, 

· Martinique, 

· Réunion, 

· Et de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Mais en aucun cas, le lieu de naissance ne peut suffire à déterminer la qualité d'originaire. La naissance dans le département d'outre-mer constitue un indicateur.

Le fonctionnaire doit avoir sa résidence habituelle dans le département d'outre-mer dont il est originaire. Le lieu de résidence habituelle est le département d'outre-mer où se trouve le centre des intérêts moraux et matériels de l'intéressé.

Les principaux critères permettant aux agents d'apporter la preuve de la détermination de leur centre des intérêts moraux et matériels sont énumérés dans les circulaires d'application existantes, à savoir :

· - le domicile des père et mère ou à défaut des parents les plus proches; 

· - les biens fonciers situés sur le lieu de la résidence habituelle déclarée dont l'agent est propriétaire ou locataire: 

· - le domicile avant l'entrée dans l'administration; 

· - le lieu de naissance de l'agent; 

· - le bénéfice antérieur d'un congé bonifié; 

· - possession d'un compte bancaire ou postal; 

· - lieu et durée de la scolarité en métropole et dans le département d'outre-mer; 

· - tous autres éléments d'appréciation pouvant en tout état de cause être utiles aux gestionnaires. 

Que doit vérifier la collectivité ?
Les pièces justificatives à fournir sont les suivantes :

· extraits d'actes de naissance, de mariage, 

· certificats de scolarité, 

· certificats de résidence, 

· acte notarié, 

· avis d'imposition, 

· taxes foncières, 

· copie de la carte d'électeur, 

· relevé d'identité bancaire ou postal, 

· etc. 

Le droit à congé bonifié s'acquiert après une durée de service maximale ininterrompue fixée à 36 mois. Cette durée est calculée à compter de la date de recrutement en qualité de stagiaire. Les services accomplis en qualité de non titulaire ne sont pas pris en compte au titre de l'ancienneté de service.

Fonctionnement du congé bonifié :
Une bonification de congé d'une durée maximale de trente jours consécutifs s'ajoute au congé annuel de l'année au cours de laquelle se situe le départ.

En conséquence, la durée maximale du congé bonifié est fixée à 65 jours consécutifs (samedi, dimanche et jours fériés inclus).

Les délais de route sont inclus dans la durée du congé, y compris quand le voyage a lieu par voie maritime.

Le lieu du congé doit être passé dans le département d'Outre-mer dont le fonctionnaire est originaire.

Le financement des frais du voyage et du supplément de rémunération incombe à la collectivité employeur.

Le fonctionnaire perçoit un supplément de rémunération appelé « indemnité de cherté de vie ».

L'indemnité de cherté de vie est composée :

· d'une majoration de traitement de 25% du traitement indiciaire brut, 

· augmentée d'un complément égal à: 

· - 15 % pour les Antilles et la Guyane, soit un total de 40 % 

· - 10 % pour la Réunion, soit un total de 35%. 

Les fonctionnaires en congé bonifié à St Pierre et Miquelon bénéficient du taux de 40% comme les fonctionnaires des Antilles.

Outre les frais de transport du fonctionnaire, l'agent peut obtenir le remboursement des frais de transport de son conjoint et des enfants à charge.



Affectation - Intérêt du service
L’exclusion d’un professeur du laboratoire où il était affecté a été motivée par l’ampleur d’une controverse entre l’intéressé et ses collègues qui compromettait le bon fonctionnement du laboratoire et par la persistance de cette situation conflictuelle. Elle était dès lors justifiée par l’intérêt du service.

CE 26 novembre 2008 req. n°307561,309493 

 

TELEX

Inéligibilité de fait
L’exercice de fait des fonctions de directeur de cabinet du président du conseil général est incompatible avec celles de conseiller municipal dans ce même département.
M. Marchal a par un avenant à son contrat de travail, été recruté sur un emploi de collaborateur de cabinet faisant fonction de conseiller du président et qu’il a en fait continué à exercer les fonctions de directeur de cabinet du président du conseil général jusqu’à la date des élections contestées. Ces fonctions le rendant inéligible dans le ressort du département son élection en qualité de conseiller a bien du être annulée. 

Conseil d’Etat, 5 décembre 2008 req. n°317888 



Brice Hortefeux «ouvert à tout» pour la révision de la loi sur le service minimum
Le nouveau ministre du Travail, Brice Hortefeux, s'est déclaré le 19 janvier 2009 "ouvert à tout", et "notamment aux propositions" des "partenaires sociaux, du monde syndical, des élus et de la SNCF", en vue d'une éventuelle révision de la loi sur le service minimum, "dans la concertation". 

"Dans près de 75% des cas, les préavis de grève qui ont été déposés n'ont pas entraîné de perturbation majeure, (...) simplement dans 25% des cas il y a eu un problème", a-t-il dit, en estimant que le blocage récent de la gare Saint-Lazare n'était "pas acceptable". 

Au chapitre de ses autres priorités, le ministre a cité les retraites, l'accueil des enfants en bas âge, celui des gens atteints d'Alzheimer, et le plan de Fadela Amara pour les banlieues. 

Sur le travail du dimanche, il a souligné que "le débat engagé en 2008 à l'Assemblée Nationale n'est pas terminé". "Il se poursuivra, à l'Assemblée, puis au Sénat et ça se fera en 2009", a-t-il ajouté. 



Décentralisation - Réforme des collectivités : une loi d'orientation générale adossée au rapport
Une loi d'orientation générale sera adossée au rapport du comité Balladur sur la réforme des collectivités, attendu fin février, a indiqué le 20 janvier 2009 François [image: image3.wmf]Sauvadet, président du groupe Nouveau Centre (NC) à l'Assemblée. Ce dernier a eu connaissance de cette information alors qu'il était reçu, le même jour, par Edouard Balladur, chargé par le président Nicolas Sarkozy d'une mission sur la simplification de l'organisation territoriale française.

"Pour le groupe NC, il faut encourager une fin programmée des pays, qui sont apparus comme une strate superflue, et moderniser le couple département-régions", a précisé François Sauvadet. Le NC a également abordé avec Edouard Balladur le cas "plus spécifique de l'Ile-de-France, en évoquant la nécessité de mieux organiser la solidarité financière entre les villes qui concentrent l'activité économique et celles qui sont des villes résidentielles", a-t-il ajouté.

L’ARF réclame l’acte III de la décentralisation

Alain Rousset, président de l’Association des régions de France (ARF) a déclaré lors de la présentation, le 20 janvier, de ses vœux à la presse :"Nous demandons l'acte III de la décentralisation qui renforcerait les régions avec des compétences qui ne soient plus partagées avec l'Etat". Il a jugé nécessaire l'introduction de la "notion de chef de file, pour qu'on sache qui fait quoi sur le territoire et que les choses soient claires", donnant pour exemple le département qui pourrait être chef de file pour les relations sociales, ou la région chef de file pour le développement économique.

Deuxième plan de relance économique

Il a par ailleurs préconisé un deuxième plan de relance économique qui clarifierait les compétences entre les régions et l'Etat. Alain Rousset regrette que le premier plan de relance ait été établi sans concertation avec les régions alors qu'il les met à contribution. En dehors de 4 milliards d'euros pour les entreprises, le plan de relance est basé sur le partage des compétences entre l'Etat et les collectivités locales, a-t-il relevé. Il s'agit du rattrapage des retards des contrats de plan entre l'Etat et les régions derrière lesquels se trouvent nombre d'opérations ferroviaires, routières, ou universitaires (18 mois de retards, a-t-il dit en citant le ministre chargé de la Relance, Patrick Devedjian), et du développement des TGV, pour lequel l'Etat a demandé aux collectivités de payer autant que lui.

Monstre administratif

En ce qui concerne la réforme territoriale, Alain Rousset s'est prononcé pour le maintien du mode actuel d'élections régionales, mis en place par Nicolas Sarkozy quand il était ministre de l'Intérieur. "Il nous a permis d'être stables depuis 2004", a-t-il dit.

En revanche, il a souligné l'hostilité des régions à un projet de fusion avec les départements, qui "donnerait naissance à un monstre administratif".

De la même manière il a qualifié de "solution la plus débile" la création de conseillers territoriaux qui siègeraient à la fois aux assemblées régionales et aux assemblées départementales, et qui pourrait revêtir un caractère inconstitutionnel.



Allocation de fin de mandat
125 élus ont bénéficié de l’allocation différentielle de fin de mandat en 2008.

La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité a institué une allocation différentielle, dite «de fin de mandat», pour les exécutifs locaux qui ont suspendu leur activité professionnelle pour l'exercice de leur mandat. Cette prestation est versée pendant six mois aux anciens élus, sortis de leur mandat à l'issue du renouvellement général de leur assemblée, qui sont inscrits à l'Agence nationale pour l'emploi ou qui ont repris une activité professionnelle procurant des revenus inférieurs aux indemnités de fonction perçues jusqu'alors. Pour assurer le versement de cette allocation, la loi a institué un fonds spécifique, dont la gestion a été confiée à la Caisse des dépôts et consignations (CDC), et qui est alimenté par une cotisation obligatoire annuelle versée par les communes de plus de 1 000 habitants, les départements et les régions ainsi que les établissements publics de coopération intercommunale

à fiscalité propre. La CDC a publié en juin 2008 un rapport sur l'exercice 2007, qui comporte un point d'étape sur les demandes d'allocation effectuées en 2008. Ce document, présenté aux membres du comité des finances locales lors de sa séance du 28 octobre 2008, indique que la CDC a reçu 125 demandes d'allocations, se répartissant comme suit : 113 au titre d'un mandat municipal, 11 au titre d'un mandat intercommunal et 1 au titre d'un mandat départemental. En l'état actuel des informations communiquées, il n'est toutefois pas possible de distinguer les fonctions concernées (maire/adjoint, président/vice-président). Les données consolidées ne pourront toutefois être diffusées que dans le prochain rapport d'activité. Il convient en effet de rappeler que, aux termes des articles R2123-11-2 et R3123-8-2 du Code général des collectivités territoriales, la demande d'allocation peut être formulée jusqu'à cinq mois après l'issue du mandat. Ce délai n'était pas entièrement écoulé à la date de publication du rapport d'activité précité. 

Question écrite de Marie – Jo Zimmermann, JO de l’Assemblée nationale du 20 janvier 2009, n° 35479

santé et sécurité au travail 

Se soigner ou conduire ?

Les médicaments et la conduite automobile ne font pas toujours bon ménage. Certaines "pilules" peuvent en effet altérer nos aptitudes physiques, notamment les hypnotiques, les tranquillisants, certains anesthésiques et autres collyres. Pour faire le point sur certaines "liaisons dangereuses", l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé a réalisé un nouveau dépliant d'information. Il est mis à disposition des patients dans les pharmacies ou sur le site http://www.afssaps.fr/.



	 

 

 


 
	Rappels
Au 1er Octobre 2008
Le décret n° 2008-1449 du 22/12/2008 (J.O. du 31/12/2008) modifie les échelles de rémunération de la catégorie C : augmentation de certains indices bruts selon les échelons et échelles 3, 4, 5 et 6 

Télécharger les nouvelles grilles indiciaires ICI
-----------------------------

· valeur du point de juillet 2008 à septembre 2008 : 4,5569 € 

· valeur du point depuis octobre 2008 : 4,5706 € 

-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,05 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine ) soit 8,71€/heure.


Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ

